
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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Projet de construction d'un magasin LIDL ainsi que de son parking ouvert au public, à Portes-lès-Valence (26)
SNC LIDL
Sylvia RAFITOSON, Responsable technique
Société en nom collectif
343
Rubrique 41 sous-catégorie a
Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus.
Le projet consiste en la création d'un parking attenant à un magasin LIDL, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Portes-lès-Valence (26), sur une surface totale de 10 291 m². La zone est occupée par un ancien bâtiment commercial et sn parking, ainsi quepar une parcelle en friche herbacée et arbustive.   Le bâtiment actuel de 1 166m² sera démoli afin de construire un magasin LIDL d'une surface de 2 457 m² et le parking actuel sera réaménagé.  Le nouveau parking extérieur occupera une surface totale de 7 834 m² pour 123 places de stationnement comprenant:- 3 places pour personnes à mobilité réduite - 3 places pour les familles - 10 places pour les voitures électriques, dont 8 pré-équipées- un abri pour les 2 roues de 45 m²En tout, 1 502 m² de parking seront traités en revêtements perméables de type Evergreen. Le reste du parking sera traité en enrobé, imperméable, sur 3 124 m². Le projet inclut 3 208 m² d'espaces verts.
262
622
07540
Les objectifs de ce projet sont de renforcer l'attractivité commerciale du secteur et l'offre commerciale  de la commune de Portes-lès-Valence par l'instauration d'une nouvelle enseigne. Le nouveau magasin sera dévolu à la vente de produits alimentaires et non alimentaires.La SNC LIDL prévoit la démolition de l’actuel magasin ED présent sur site pour la construction d’une surface commerciale, avec une rampe de chargement à l'ouest, un parking aérien en evergreen et/ou en enrobés, des voiries d’accès et des espaces verts sur les pourtours du terrain. Pour la construction du projet, LIDL utilisera des matériaux de construction qualitatifs ainsi que du matériel de dernière génération. Des panneaux solaires seront installés en toiture du magasin afin de subvenir à aux besoins en électricité nécessaires au fonctionnement du magasin et de son parking. Ceci permettra de réduire au maximum les consommations et donc de réduire l'empreinte carbone.Ce projet permettra la création d'emplois liés aux activités commerciales LIDL.
Démarrage des travaux fin août 2019 pour une livraison au public en février 2020, démolition de 1166m² d’un bâtiment existant et construction de 2297 m² d’un bâtiment commercial alimentaire.Ensuite, une surface commerciale LIDL sera construite, avec ses voiries et son aire de stationnement, puis les espaces verts seront aménagés.
Le projet global consiste en la création d'un magasin LIDL, son parking et ses espaces verts sur la commune de Portes-lès-Valence (69). Le projet occupera un terrain d’une superficie globale de 10 291 m², il comprendra un parking de 7 834 m² situé en partie sud et est du magasin. Le parking sera composé de 123 places de stationnement, dont 3 places pour les familles, 3 places PMR (dont deux pour véhicules électriques) et 10 pour les véhicules électriques, dont 8 pré-équipées. Un abri pour les véhicules à 2 roues de 45 m² sera disponible à côté de l’abri à chariots, avec 5 arceaux pour les vélos.En tout,  1 502 m² de places de parking seront traitées en revêtement infiltrant de type Evergreen. Les voiries et les places à usage spécifique (PMR, familles et voitures électriques) seront traitées en revêtement imperméable de type enrobé, sur une surface de 3 124 m².Deux accès seront créés sur la rue du Maréchal de Lattre de Tassigny pour l’accès au parking. L'entrée et la sortie des véhicules légers se fera via l’accès situé le plus à l’est, et l’entrée et la sortie des véhicules lourds se fera par l’accès le plus à l’ouest. Une rampe de chargement/déchargement en béton est prévue du côté ouest du magasin.En tout, 3 208 m² d’espaces verts seront aménagés, avec la plantation de 15 arbres de haute tige et la conservation de 16 arbres actuellement en place. Les surfaces d’espaces verts et le nombre d’arbres qui seront présents sont conformes au Plan Local d’Urbanisme de Portes-lès-Valence. Des panneaux solaires seront installés en toiture du magasin, afin de subvenir aux besoins en électricité nécessaires à son fonctionnement.L'ensemble du site sera entretenu et restera la propritété de LIDL lors de l'exploitation.
Le projet a fait l'objet d'un permis de démolir et d'un permis de construire, déposés le 04/02/2019.Le projet est soumis à déclaration au titre de la loi sur l'eau au titre de la rubrique 2.1.5.0. "Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :o 2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (Déclaration)."Un dossier lois sur l'eau a été réalisé par Tauw France en date du 01/08/2019.
10 291 m²2 457 m² 7834 m²1 502 m²3 124 m² 123 places3 208 m²
- Superficie globale du projet:- Surface du magasin LIDL :- Superficie totale du parking (dont espaces verts):- Surfaces occupée par les places de parking infiltrantes :- Surfaces parking imperméabilisé (voiries et places de stationnement)  :- Nombre de places créées:- Surface des espaces verts : 
rue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 26 800 Portes-lès-ValenceParcelles de section AD n°81, 82 et 83
04
52
39
43E
44
53
10
48N
1
1
1
Les plus proches sont la ZNIEFF de type I n°820030250 "Lône de l'Ove", située à 1,7 km au sud-ouest du projet et la ZNIEFF de type II n°820000351 "Ensemble fonctionnel formé par le Moyen-Rhône et ses annexes fluviales", située à 1,3 km à l'ouest du projet.
1
1
1
2
Le PPBE de l’État dans le département de la Drôme a été approuvé par arrêté préfectoral du 08/01/2016. La ligne ferroviaire Paris-Lyon-Marseille qui passe à 80 m à l'ouest du site d'étude est concernée. La commune est aussi concernée par le PPBE  de la Communauté d’Agglomération de Valence Romans Sud  approuvé le 19/05/2016. La D7 (rue du Maréchal de Lattre de Tassigny) est en dépassement des seuils réglementaires et est concernée par des actions réalisées entre 2002 et 2017.
1
1
La parcelle étudiée n'est pas localisée en zone potentiellement humide ou dans une zone humide recensée (source: carto.datara.gouv.fr/1/portail_zh_dreal_r84.map).
1
La commune de Portes-lès-Valence est soumise aux crues du Rhône et fait partie d'un Territoire à Risque important d’Inondations. Un PPRI existe (PSS approuvé le 08/01/1979), mais le site d’étude n’est pas recensé comme zone submersible.La commune de Portes-lès-Valence est concernée par le PPRT du dépôt pétrolier DPPV qui se trouve à environ 900 m au sud-ouest du site étudié. Le site d’étude du projet LIDL se trouve en dehors du périmètre d’exposition aux risques de ce dépôt fixé d'après la cartographie annexée à l'arrêté n° 2011102-0015 du 12 avril 2011 modifiée par l'arrêté n°2013217-0010 du 5 août 2013.
2
Aucun site BASOL ne concerne la zone du projet.Aucune pollution concentrée n’a été mise en évidence dans les sols investigués audroit des sondages réalisés par Tauw France en février 2019. La présence de teneurs en hydrocarbures totaux et métaux, détectés de manière ponctuelle, ne sont pas significatives d’une pollution dans les sols.Les gaz du sol présentent quant à eux des concentrations pour les hydrocarbures, les BTEX et le Naphtalène.
2
La commune de Portes-lès-Valence fait partie de la Zone de Répartition des Eaux du bassin versant de la Véore Barberolle et des alluvions de la Plaine de Valence au droit du secteur hydrographique de la Véore et de la Barberolle, arrêtée le 17/12/2014.Tout prélèvement non domestique de capacité inférieure à 8 m3/h est soumis à déclaration, et tout prélèvement dont la capacité est supérieure à 8 m3/h est soumis à autorisation quelle que soit l'origine des eaux prélevées. Ces restrictions ne concernent pas le projet LIDL.
2
La commune de Portes-lès-Valence est alimentée en eau potable par des captages en nappe à plus de 2 km au sud-ouest et au nord-ouest du site. Les périmètres de protection rapprochés et éloignés de ce captage ou d'autres captages plus éloignés ne concernent pas le terrain étudié.
1
Les plus proches sont les sites inscrits SI270 "Terrasse et perspective à Valence" et SI684 "Ensemble urbain de Valence", situés à environ 4,7 km au nord du projet.
1
Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à 2,2 km à l'est. Il s'agit de la Zone de Protection spéciale (directive Habitats-Faune-Flore) n°FR8201662 "MASSIFS DE CRUSSOL, SOYONS, CORNAS-CHATEAUBOURG", situé sur la rive opposée du Rhône.
1
1
Le parking du futur magasin n'engendrera pas de prélèvements d'eau. Seul le réseau d'eau potable de la commune sera utilisé pour les usages sanitaires du magasin.
Le terrain étant relativement plat, les déblais et remblais devraient s’équilibrer. 
Le terrain étant relativement plat, les déblais et remblais devraient s’équilibrer. 
1
1
1
1
Le site Natura 2000 n°FR8201662, à 2,2 km à l'est, ne sera pas impacté par le projet. Les habitats présents sur le site d'étude ne sont a priori pas de type prioritaire. Il n'y aura donc pas d'impact indirect sur les habiats prioritaires du site n°FR8201662. Il est également très peu probale que les espèces visées par le classement du site n°FR8201662 fréquentent le site d'étude pour se reproduire ou même se nourir et donc qu'elles soient directement ou indirectement impactées par les travaux et le projet. 
2
Destruction directe d’espèces floristiques communes et d’habitats d’espèces de la faune commune lors de l'aménagement du parking et de ses espaces verts. Dérangement temporaire de la faune en phase travaux par le bruit et les mouvements. Pas de corridor écologique fonctionnel identifié sur la zone. Conservation de 16 arbres et plantation de 15 arbres, qui serviront de refuge/habitat pour des espèces. Le projet se situe en zone commerciale artificialisée et urbanisée, l'impact préssenti sur le milieu naturel est donc faible.
1
Au vu des habitats déterminants et des espèces déterminantes des ZNIEFF de type I n°820030250 et ZNIEFF de type II n°820000351, il est très peu probable que la zone du projet accueil des habitats similaires et donc des espèces déterminantes de ces ZNIEFF, que se soit pour se reproduire ou se nourrir. Le projet n'aura donc a priori pas aucun impact sur les habitats et espèces détermiantes des ZNIEFF les plus proches.
1
Les parcelles AD n°81 et8 2 sont actuellement constituées d'une haie buissonnante et d'une friche herbacée.La parcelle AD 81 ne sera pas aménagée, elle représente 1 094 m².La parcelle Ad n°82 sera aménagée et en partie imperméabilisée, elle occupe une surface de 5 263 m².
2
Le site n’est pas référencé dans les bases de données BASIAS, BASOL et ICPE. Aucune pollution n'a été détectée au droit du site lors des sondages réalisés par Tauw France en février 2019.D'après les résultats des investigations de gaz de sol réalisées par Tauw France en février et l'EQRS de mars 2019, il existe des risques liés à l’inhalation de composés volatils toxiques (hydrocarbures, BTEX, COHV) dégazés depuis les sols. Néanmoins, avec les hypothèses retenues, il n’est pas observé de dépassement des critères d’acceptabilité des risques tels que définis dans la circulaire du ministère en chargé de l’environnement d'avril 2017.
Exposition au risque sismique: modérée ; Risque lié au retrait et gonflement des argiles: faible ; Risque de remontée de nappe : zone sujette aux inondations de caves ; Risque radon : potentiel de catégorie 2 ; Aucun mouvement de terrain ni cavité souterraine dans un rayon de 500 m ; PSS de la commune approuvé le 6 janvier 1979 : site hors zone submersible.
Aucune installation nucléaire n’est présente dans un rayon de moins de 10 km de la commune de Portes-lès-Valence. Aucune canalisation de matière dangereuse ne se trouve dans un rayon de 500 m autour du site.Le dépôt pétrolier DPPV se trouve à environ 900 m au sud-ouest du site étudié. Le site d’étude se trouve en dehors du périmètre d’exposition aux risques de ce dépôt.
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Bruits temporaires en phase de travaux. Bruits liés au trafic routier durant les horaires d'ouverture et pour les livraisons, en période diurne. La ligne ferroviaire Paris-Lyon-Marseille qui passe à 80 m à l'ouest du site d'étude est concernée par le PPBE de l'Etat dans la Drôme, 2ème échéance. La D7 qui passe à 70 m à l'est du site du projet fait partie des routes bruyantes.
2
2
Trafic lié aux employés, aux clients et aux livraisons pour le magasin.Aucune étude de trafic n'a été réalisée pour ce projet, il est donc difficile d'estimer le flux de trafic potentiellement engendré par la fréquentation du magasin par les clients et les employés. Néanmoins, le trafic de la RD 7 est estimé à environ 15 000 véh/jour et fait partie des routes les plus fréquentées de l'agglomération de Valence, on peut donc estimer que proportionnellement le trafic engendré par le projet sera minime.
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Les seules émissions lumineuses proviendront de l'activité du magasin et du parking, uniquement pendant les heures d'ouverture. Ces émissions seront donc négligeables au vu de la situation du magasin, en zone d'activité.Eclairage de la D7 et de la rue du Maréchal de Lattre de Tassigny par des réverbères. Eclairage des autres magasins et industries des alentours durant les horaires d'ouverture (Coiffeur, Matériaux BTP, etc.).
2
2
Il est préssenti que l'augmentation du trafic sera non-significative au vu du trafic actuel de la D7 (15 000 véhicules/jour) et donc que les rejets de gaz d'échappement dans l'air liée à la circulation des employés, clients et des camions pour les livraisons seront négligeables.
2
Les eaux pluviales seront gérées par la création d’un puits perdu (3 m²), de parkings perméables infiltrants (1 502 m²) associés à un bassin d’infiltration en partie est du site (430 m²). Le tout comportera :o un système de pentes sur le parking ;o un réseau de drains enterrés avec une pente d’environ 1%. (cf. étude GEP Tauw).
2
Les déchets et matières valorisables (principalement issus des matériaux d'emballage et de conditionnement) feront l'objet d'un pré-tri sur place et seront envoyés sur les plateformes logistiques Lidl, pour un regroupement et un traitement centralisé adapté.
2
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Le projet va remplacer un ancien magasin agroalimentaire par un centre commercial LIDL. Des emplois  spécifiques à l'acitivté de l'enseigne LIDL seront créés.
2
1
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Aucun projet existants ou approuvés entre 2017 et 2019, à impacts similaires,  n'a été identifié à proximité .
1
Au regard de l’analyse réalisée, et ayant passé en revue l’ensemble des composantes environnementales, ils est estimé que le projet de parking peut être dispensé d’étude d’impact. Le projet se situe en zone d'activités économiques à dominante de commerces /services (UIc), au sein d'une parcellesde faible intérêt écologique et n'aura pas d'impact significatif sur les milieux naturel et physique. Les aléas et risques naturels ne sont pas totalement négligeables, mais le projet respectera les exigences liés aux problématiques géotechniques rencontrées. Aucun impact n'est à prévoir sur le patrimoine architectural et paysager. Le projet engendrera une légère augmentation du trafic. Les impacts du projet dans son ensemble, et qui plus est du parking, sont donc pressentis négligeables. 
Annexe 7 : Etude paysagère - Parties 4 et 6.1.Annexe 8 : Zonages naturels à proximité du site d’étude - Parties 5 et 6.1.Annexe 9 : Arrêté du PPBE de l’État dans la Drôme et extrait du PPBE de la Communauté d'Agglomération de Valence Romans Sud Rhône-Alpes- Parties 5 et 6.1.Annexe 10 : Plan des surfaces submersibles de Portes-lès-Valence approuvé le 08/01/1979 et valant PPRI. Partie 5.Annexe 11: Extrait du diagnostic de la qualité environnementale des milieux R001-1615516CML-V01 (08/03/2019, Tauw)- Partie 5.Annexe 12 : Arrêté d’approbation de la Zone de Répartition du bassin versant de la Véore Barberolle et des alluvions de la Plaine de Valence au droit du secteur hydrographique de la Véore et de la Barberolle, arrêtée le 17/12/2014 - Parties 5 et 6.1.Annexe 13 : Volume du trafic routier en 2010 sur l'agglomération de Valence - Partie 6.1.Annexe 14 : Cartes stratégiques du bruit de la Drôme - infrastructures routières et ferroviaires - Parties 5 et 6.1.Annexe 15 : Etude de gestion des eaux pluviales - R001-1616481CLD-V01 (12/09/2019, Tauw) - Parties 6.1.
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